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26. Présomption d’origine frauduleuse des fonds (Crim. 4 déc. 
2019, n° 19-82.469). L’espèce précédente le démontre, la nécessité 
d’établir l’origine frauduleuse des fonds ou biens sur lesquels porte le 
blanchiment peut compliquer la répression. Conscient de cette difficulté, le 
législateur est intervenu par la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 
relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 
économique et financière pour établir une présomption. L’article 324-1-1 
du code pénal prévoit que les biens ou les revenus sont présumés être le 
produit direct ou indirect d'un crime ou d'un délit dès lors que les 
conditions matérielles, juridiques ou financières de l'opération de 
placement, de dissimulation ou de conversion ne peuvent avoir d'autre 
justification que de dissimuler l'origine ou le bénéficiaire effectif de ces 
biens ou revenus. 
Dans cette affaire, un homme n’ayant jamais déclaré d’activité 
professionnelle ni effectué de déclaration fiscale et bénéficiant du revenu 
de solidarité active avait déposé la somme de 210 100 euros sur un compte 
ouvert à la Banque Nationale d’Algérie alimenté par divers versements 
d’espèces depuis la France. Par ailleurs, il avait procédé à des échanges 
d’espèces en petite coupure dans une succursale de la Banque de France 
pour un montant de 95 000 euros. Il était alors poursuivi et condamné 
pour travail dissimulé et blanchiment du produit des infractions de travail 
dissimulé et de fraude fiscale. La cour d’appel motivait sa décision de 
condamnation par l’incapacité du prévenu à justifier de l’origine de ces 
fonds (il avait évoqué un négoce de véhicules, sans qu’aucun élément ne 
vienne corroborer cette affirmation). Ce dernier formait alors un pourvoi 
en cassation en reprochant à la juridiction du second degré d’avoir inversé 
la charge de la preuve. 
Si l’article 324-1-1 du code pénal n’y soit pas évoqué, son contenu semble 
avoir inspiré la décision de la Chambre criminelle1. Celle-ci relève qu’il 
n’est pas nécessaire que les auteurs de l’infraction d’origine soient 
identifiés ou que les circonstances de sa commission aient été entièrement 
déterminées. Contrairement à l’espèce précédente (supra, n° 25), les 
éléments ici relevés par les enquêteurs ont paru suffisants à la Cour de 
cassation pour considérer que la preuve de l’origine frauduleuse des fonds 
était rapportée. La situation professionnelle et financière du prévenu ne 
permettait pas de justifier l’origine des fonds qu’il maniait fréquemment, 

                                                           
1 Crim. 4 déc. 2019, n° 19-82.469 ; D. actu. 24 janv. 2020, obs. J. Gallois. 
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d’où la possibilité de présumer qu’ils avaient une origine illicite. La cour 
d’appel n’avait donc pas inversé la charge de la preuve. 
La formulation de l’arrêt interroge donc : est-ce la présomption d’origine 
frauduleuse des fonds qui a été implicitement mise en œuvre ou la 
Chambre criminelle considère-t-elle que les juges du fond ont bien établi la 
preuve du caractère frauduleux de cette origine grâce aux éléments dont ils 
disposaient ? Présomption ou raisonnement ? La lettre de l’arrêt semble 
soutenir la seconde hypothèse, mais son esprit emprunte à la première : 
c’est un « raisonnement présomptif » des juges du fond que la Cour de 
cassation approuve ici2. La clarté du droit en la matière y perd ce que 
l’efficacité de la répression y gagne. Souhaitons qu’à l’avenir les juges du 
fond prennent davantage l’habitude de se référer à l’article 324-1-1 du code 
pénal et à la présomption qu’il renferme. 
 

É. Clément 
 
 

                                                           
2 En ce sens, V. J. Goldszlagier, « Présomption d’illicéité de l’origine des fonds en matière 
de blanchiment : précoce maturité de la jurisprudence », obs. ss. Crim. 18 déc. 2019, 
n° 19-82.496, AJ Pénal 2020. 132. 
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